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I wwwicc-cpi .. i111 Maanweg f74, 2516 AB The Hague, The Netherlands - Mnanwcg 174, 2516 AB La Haye. Pays-Bas 

Telephone - Telephone+ 31 (0)70 515 85 15 I Facsimile - Tclccopie + 31(0)70 515 85 55 

Ambassade de France 
Royaume des Pays-Bas 

Le Greffe de la Cour penale intemationale saisit cette occasion pour renouveler a I'Ambassade 

de France aupres du Royaume des Pays-Bas les assurances de sa tres haute consideration. 

'?@/:. ' ,, {J. . ~ ~~ v. 
La Haye, 2'Q$.~~~ 2014 

iu au 

adresse electronique courrier par 

Pour toutes questions, les autorites francaises sont invitees a s'adresser a 

classification qu' elles souhaitent voir appliquer ainsi que les justifications y afferentes, 

Les autorites francaises sont egalement invitees a preciser dans leurs observations le niveau de 

restrictives de Iiberte enoncees a la Regle 119-1 du Reglement de procedure et de preuve et de 

la Norme 51 du Reglement de la Cour, le vendredi 10 octobre 2014 au plus tard. 

francaise a soumettre leurs observations quanta l'eventuelle mise en liberte sous conditions de 

M. Narcisse Arido sur leur territoire et a leur capacite a mettre en ceuvre les conditions 

Dans la decision susmentionnee, la Chambre invite les autorites cornpetentes de la Republique 

Narcisse Arido 

Le Greffe de la Cour penale internationale presente ses compliments a l' Ambassade de France 

aupres du Royaume des Pays-Bas et a l'honneur de transmettre la « Decision inoitant des Etats a 
presenter des observations aux fins du. reexamen de la detention des suspects en application de la norme 

51 du Regtemeni de la Cour » pour transmission aux autorites competentes (ICC-01/05-01/13- 

683-tFRA). en date du 26 Septembre 2014 dans l'affaire le Procureur c. Jean-Pierre Bemba 

Combo, Aime Kilolo Musamba, Jean-Jacques Mangenda Kabongo, Fidele Babala Wandu et 

CONFIDENTIEL 

Reference: NV/2014/3402/AB 

......... ....,....... ...... ••r.-......... • ........ .. 
Inte·rna•tional 
Crimlnal 
Court 

Le Creff(~ 
The Registry 

Cour 
Pel"lale 
Internationale 
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Remarques: 
Le present proces-verbal de notification a ete prepare par : 
Prenornts) et nom : 
Position and station: 
Signature: ~ 

Signature du D~a'iaire :------....,~~-------'lb.1\.J5 _ 

Ai remis !es documents susmentionnes au destinataire precite. 

le Je, souss~ig~n_e(~e~) _ 
A: 

Adresse du destinataire : 
Adresse : Ambassade de France, Anna Paulownastraat 76, 2518 BI 'S-Gravenhage 

A remplir par la personne chargee de procecter a Ia notification 

Titre Date du Cote 
Note verbale (Le Procureur c. Jean-Pierre Bemba 2 octobre 2014 NV /2014/3402/ AB 
Combo, Aime Kilolo Musamba, Jean-Jacques Mangenda 

... · 
I 

Kabongc, Fidele Babala Wandu et Narcisse Arido) 
Decision requesting observations from States for 26 septernbre 2014 ICC-01/05-01/13-683 
the purposes of the review of the 
detention of the suspects pursuant to regulation 51 
of the Regulations of the Court 
Decision invitant des Eta ts a. presenter des 29 septernbre 2014 ICC-01/05-01/~-683-tFRA 
observations aux fins du reexamen de la detention 
des suspects en application de la norme 51 du 
Reglernent de la Cour 

Proces-verbal de notification 

PROCES-VERBAL DE NOTIFICATION 

Cour 
Penale 1(/@\)1 
Internationale ~ ~ --------~ ;J-------- 
Internationa I ~~ 
Criminal 
Court 
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Cour penale internationale 

Greffe 

La Haye 

la Cour penale 

Ces observations n'appellent pas de mesure de classification particuliere et peuvent etre rendues 

Faute de pouvoir mett:re en ceuvre, dans le cadre d'une demande d'entraide de la Cour penale 

internationale, une procedure de controle judiciaire, Jes autorites francaises ne sentient pas en mesure 

d'apporter des garanties de presentation a la Cour dans le cas d'une defaillance de monsieur Narcisse 

Arido. Ces garanties ne pourraient done re poser que sur Jes seuls engagements de I' interesse, 

En effet, ni le chapitre IX du Statut ni la Joi francaise u'envisagent cette modalite specifique de 

cooperation. 

suivi incomberait aux autorites francaises. 

En reponse a. !'invitation de la Cour, !es autorites francaises emettent un avis negatif sur la misc 

en liberte sous conditions de Narcisse Arido sur le territoire francais, assortie dobligations dont le 

. RECEIVED 1· ' I c .{ I . . I L· Ambassade de France aux Pays-Bas presente ses comp irnents a a our pena e mternanona e 

(Greffe) et, se referant a. sa note verbale NV /2014/3402/ AB en date du 2 octobre invitant les autorites 

francaises a presenter, pour le I 0 octobre au plus tard, leurs observations aux fins du reexamen de la 

detention des suspects en application de la norme 51 du Reglement de la Cour, et en particul ier sur 

l'eventuelle rnise en liberte sous conditions de M. Narcisse Arido sur le territoire francais ainsi que 

sur la mise en ceuvre les conditions restrictives de liberte, enoncees par la Regle 119-1 du Reglement 

de procedure et de preuve et par la norme SI du Reglement de la Cour, a l'honneur de Jui faire part de 

ce qui suit. 

N°2014-25 8128 
La Haye, le I 0 octobre 2014 

ICC-OTP 
1 0 OCT 2014 

Chancellerie diplomatique 

AMBASSADE DE FRANCE AUX PAYS-BAS 

Llb1rtl • B44/ltl • PTat1rnUI 

RBPUJIUQUB FKANCAJSB 
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